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DIRECTIVES COMPLEMENTAIRES CONCERNANT 

L'ASSURANCE DE LA QUALITE POUR LES ME-

LANGES ET LES REVETEMENTS BITUMINEUX 

1980  

1. 	CRITERES D'ACCEPTATION DES TRAVAUX  

Tous les travaux qui ne satisfont pas aux exigences du 

CCDG sont juges defectueux. Le ministere des Transports 

accepte les travaux juges defectueux en raison des ecarts 

du mélange par rapport a la formule et de la compacite 

suivant les. conditions stipule-es au devis special. 

1.1 Specifications du CCDG 

1.1.1 Tableau "Types de mélanges bitumineux". 

(Voir Annexe 1) 

1.1.2 Article 16,05,1 du CCDG 

Le mélange d'un lot est accepte lorsque tous les 

echantillons dun lot sont en tout point conformes aux 

specifications stipulees a l'article 16,05,1 c'est-a-dire 

lorsque pour chaque echantillon l'ecart mesure entre le 

resultat et la formule est egal ou inferieur a l'ecart 

admissible. 
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Article 16,05,1 (suite) 

Les ecarts admissibles dans le mélange par rapport a la 

formule acceptee constituent les criteres de contrOle et 

sont indiques dans l'Annexe 2. 

2. 	FORMULE DE MELANGE  

2.1 Presentation-,de la formule 

Conformement aux stipulations du Cahier des Charges 

et Devis Generaux, l'entrepreneur doit soumettre par ecrit 

une formule de mélange. 

Une formule doit etre exigee lorsqu'il s'agit du debut 

de la production d'un mélange pour la saison ou lorsqu'il y 

a changements de sources de materiaux ou changements dans  

les modes de fabrication. 

2.1.1 Formule a presenter 

La formule presentee peut etre: 

a) la moyenne de production de 1 'ann -6e precedente lorsque: 

cette moyenne se conforme aux normes 

les sources de materiaux ainsi que les modes de fa-

brication sont demeures les memes. 
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la derniere- formule acceptee utilisee l'annee precedente 

lorsque les conditions n'ont pas change. 

une nouvelle formule, tel que mentionne a 2.1 

2.1.2 Informations requises dans la formule 

L'entrepreneur doit fournir pour chaque type 

de melange: 

La provenance, la granulometrie, l'absorption et les 

proportions en poids ou en volume des granulats froids 

de chaque calibre employe dans ce melange. 

La teneur optimale en bitume choisie et exprimee en 

pourcentage du poids total du melange ainsi que les 

caracteristiques physiques correspondantes (suivant les 

methodes prescrites par le ministere). 

Les courbes donnant les caracteristiques physiques de 

la teneur en bitume pour chacune des caracteristiques 

suivantes: 

La stabilite Marshall 

L'indice de fluage 

Le poids unitaire 

Le pourcentage de vide dans le melange 

Le pourcentage de vide dans les granulats (VAM) 



La granulometrie du mélange a partir des granulo-

me-tries combinees des granulats froids. 

La denstte brute reelle et theorique maximum du 

mélange. 

Une verification initiale est faite par le ministere 

ou ses representants afin de s'assurer que les donnees 

de la formule de mélange sont conformes aux normes. 

Note: Lorsque la formule soumise par l'entrepreneur 

est la moyenne de la production de l'annee precedente, 

les courbes donnant les caracteristiques physiques ne 

sont pas exigees. Toutefois, il faudra s'assurer que 

le pourcentage de bitume a ete ajuste en tenant compte 

du pourcentage de correction. 

2.1.3 Formulaire pour la presentation de la formule 

Le ministere propose un formulaire et recommande 

son utilisation afin d'obtenir une certaine uniformite 

dans la presentation des formules. (ANNEXE III) 

2.2 Acceptation provisoire de la formule du mélange 

Apres etude, si la formule du mélange presentee 

semble conforme, le minis-M- 1-e l'accepte provisoi. rement 

et l'entrepreneur est autorise a debuter les travaux. 

4- 



2.2.1 Criteres d'acceptation provisoire: 

Les criteres d'acceptation provisoire pour les 

nouvelles formules ou toute formule sujette A des mo-

difications sont ceux stipules au nouveau tableau 

"Types de mélanges bitumineux" (ANNEXE I) 

L'acceptation provisoire de la formule est une 

6-tape tres importante dans le fonctionnement du systeme 

d'assurance de la qualite. Etant donne les consequences 

de cette decision, ii faut tenir compte de ce qui suit: 

Realisme  

La formule doit etre realiste et comporter le 

minimum de risque d'obtenir un produit non conforme. 

Si les chiffres proposes se situent pres ou sur les 

limites permises, ii doit y avoir immediatement recom-

mandation pour que des modifications soient apportees. 

Proprietes physiques  

L'acceptation provisoire est basee en grande 

partie sur les proprietes physiques. Pour appuyer le 

choix de la decision a prendre, ii importe aussi de 

considerer certains points comme l'absorption des gra- 

nulats, le VAN 	, la compaCtibilite, le pourcentage 

de VAM 	Comble par le bitume, repaisseur du revete- 

ment a poser. 

5- 



But vise  

Un mélange doit etre conforme aux normes pour 

le but vise. Exemple: un mélange prepare en vue 

d'une epaisseur de 75 mm peut etre tres bon mais 

n'aura pas les proprietes voulues s'il est pose en 

une couche de 37,5 mm. 

Grosseur nominale  

Ii importe de considerer la grosseur nominale 

des granulats ,et le pourcentage de gros granulats 

dans le mélange. La grosseur nominale des granulats 

doit etre entre le tiers et la demie de l'epaisseur 

de la couche a poser. 

Pourcentage de gros granulats  

Chaque type de mélange comprend un pourcentage 

minimum et un maximum de particules retenues sur le 

tamis 4,75. Chacun de ces pourcentages ainsi que les 

pourcentages intermediaires doivent correspondre a une 

epaisseur de la, couche A poser. 

Dans le cas oü le genre d'utilisation ne peut etre 

clairement defini, il est recommande que la granulome-
1 

trie se situe pres de la mediane. 

6- 
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Absorption en eau des granulats  

Pour determiner le pourcentage de bitume effectif 

ainsi que le pourcentage de bitume absorbe, il est in-

dispensable de connattre le degre d'absorption en eau 

des granulats. 

Les methodes a utiliser pour determiner l'absorption 

sont: 

Gros granulats 
	

ASTM C 127 

Granulats fins 
	

ASTM C 128 

(Voir le manuel:"Methode d'analyse des mélanges bitumineux") 

Dans le cas o la partie fine du mélange est composee 

de sable et criblure, l'absorption du granulat fin est faite 

sur le mélange des deux (sable +criblure) selon les memes 

proportions que celles indiquees dans la formule soumise. 

(line bonne appreciation des proportions serait 50-50) 

Le pourcentage d'absorption des granulats est la 

moyenne ponderee de l'absorption des differents calibres 

de granulats. 

Bitume effectif  

Le calcul du bitume effectif est necessaire lors 

de la verification de la formule de mélange afin de de-

terminer l'epaisseur du film de bitume, le VAM. 



Le calcul du bitume effectif peut etre fait comme 

suit: 

- Comme premiere estimation, il est possible d'utiliser 

la formule 

bitume effectif = bitume total - (absorption en eau) 

2 

- En cas de non conformite du bitume ou du VAM qui 

entraine un refus de la formule, ou en cas de doute 

serieux, ii faudra d6terminer le bitume effectif en 

calculant l'absorption du bitume par les granulats a 

l'aide de la formule suivante: 

La densite relative brute moyenne (da), des granulats 

est determinee par la formule suivante: 

da = 	 100 

Pa
1 	Pa

2  
+ --- 

da
2 

	

Ou Pa
l 
	

Pourcentage (ou poids) du premier calibre 

de granulat 

	

da
l 
	

Densite relative brute du premier calibre 

de granulat. 



Le calcul du pourcentage de bitume effectif est 

execute a l'aide de la formule suivante: 

Pbe = (Pm - Pa) X db 

(dmax 	da) 

	

00 Pm 	Pourcentage du mélange = 100 

	

Pa 	Pourcentage des agregats = Pm - Pb o0 Pb 

est le pourcentage de bitume 

dmax : Densite maximum du mélange (selon ASTM D2041) 

da : Densite relative brute des granulats 

db : Densite du bitume (habituellement 1,02) 

Film du bitume  

Le film du bitume minimum est un critere d'accepta-

tion de la formule et du mélange. 

Le calcul du film de bitume est un des facteurs qui 

permet de verifier si le bitume est en quantite suffisante 

pour assurer de bonnes caracteristiques physiques au mé-

lange et principalement sa durabilite. Ii peut egalement 

servir du point de ref:16re ou de critere pour etablir cer-

taines recommandations. 

9- 
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L'epaisseur du film de bitume doit etre calculee: 

lors de la verification de la formule pour l'acceptation 

de la formule de mélange. 

par la suite, en cas de doutes ou lorsque surviennent 

des changements pouvant entrainer des retenues. 

N.B.: L'epaisseur du film est donneeen micrometre (pm). 

Ii ne faut pas confondre ce chiffre avec le pourcentage 

de bitume. 

Methode de calcul de l'epaisseur du film de bitume  

A partir de la surface specifique totale des granulats, 

l'epaisseur moyenne du film de bitume effectif est determi-

née en utilisant la formule suivante: 

FBE = K x % bitume effectif 

S S T x (1 - % bitume total corrige) 

00 	FBE = Epaisseur moyenne du film de bitume effectif 

en microns ( pm) 

K 	= Constante valant 981 

SST = Surface specifique totale des granulats en 

m2 / kg. 

% bitume effectif = Pbe/100 



Surface specifique totale des granulats  

La surface moyenne des granulats pour une formule 

de mélange donne se determine en multipliant le pourcen-

tage passant de chacun des tamis par le "facteur de 

surface specifique". 

Le tableau de l'Asphalt Institute concernant les 

"facteurs de surface specifique" des granulats ainsi qu'un 

exemple de calcul sont reproduits ici. 

FACTEURS DE SURFACE SPECIFIQUE  

% passant 

Tamis No. 19 mm 	9,52mm 4,75 	2,36 	1,18 	600pm 300 150 75 

Facteur de surface 

specifique 

m
2 
/ kg 
	

(0,41) (0,82) (1,64) (2,87) (6,14) (12,29) (32,77) 

Pour la partie retenue sur le tamis 4,75 dans le mélange, la surface 

specifique a une valeur de 0,41. 
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Le tableau suivant demontre la methode de calcul pour determiner 

la surface moyenne des granulats 

Tamis 	No. % passant .x 	Facteur S.S. Surface specifique 

19,0 mm 100 

0,41 
9,52mm 90 

4,75 75 0,41 0,31 

2,36 60 0,82 0,49 

1,18 45 1,64 0,74 

600 p 35 2,87 1,00 

300 25 6,14 1,54 

150 18 12,29 2,21 

75 10 32,77 3,28 

Surface specifique totale 	9,98 m
2
/kg 

Verification de l'epaisseur du film de bitume requis. L'epaisseur 

minimale du film de bitume effectif (exprime en pm) doit etre &gale 

ou superieure au resultat maximum des trois equations suivantes: 

9,0 - 0,005 x total granulometrique 

9,5 - 0,488 x surface des granulats (m2/kg) 

8,8 - 0,18xVAM 

00 le V A M est donne par la formule: 

VAM = Pm - Pa  
dm 	da x 100 

   

Pm 
dm 
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OD Pm : Pourcentage du mélange = 100 

dm 	Densite brute du mélange (selon ASTM D 1188 ou D 2726) 

Pa 	Pourcentage des granulats 

da : Densite relative brute des granulats 

La teneur minimum de bitume determinee par la formule doit etre au 

moms superieure de 0,40 	a la teneur en bitume qui permet d'obtenir 

l'epaisseur minimale du film de bitume effectif. 

Exemple complet des calculs impliques  

1- Donnees necessaires.  

- Granulats 

35% de pierre 4,75 - 12,5 mm 	 = 2,63 

39 % criblure 
65% 
	 da2 = 2,60 

26 % sable 

Note: La densite relative brute des granulats fins est determinee 

sur un mélange a 60 % de criblure et 40 % de sable (39 x 100 = 60 %) 

(39+26 
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Formule 

Tamis No. 	 % passant 
	

x Facteur S.S. 	Surface specifique 

19 mm 100 

12,5 mm 99 0,41 

9,5 mm 88 

4,75 um 62 0,41 0,25 

2,36 	mut 49 0,82 0,40 

1,18 mm 40 1,64 0,66 

600 microns 27 2,87 0,77 

300 microns 13 6,14 0,80 

150 microns 7 12,29 0,86 

75 microns 4,2 32,77 1,38 

Surface specifique totale: 5,53 m
2
/kg 

Pb = pourcentage de bitume = 5,90 % 

dmax = 	2,470 

dm = 	2,370 

Total granulometrique = T.G. 	489,2 

Calculs  

Densite relative brute des granulats: da 

da = 	100 	= 	100 	= 2,61 

Pa
1 + 

 Pa2 
35 	+ 	65  

da1 	da2 	 2,63 	2,60 
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Pourcentage de bitume effectif : Pbe 

Pbe 	= 	(Pm 	-  Pa) 	X db 	= (100 - 94,10)x 1 ,02 = 4,52 

(dmax 	da) 	 (2,470 	2,61) 

OD 	Pa = Pm - Pb = 100 - 5,90 = 94,10 % 

Pour tenir compte de l'exigence de 0,40 	superieure a la teneur 

en bitume qui permet d'obtenir l'epaisseur minimale du FBE : 

Pbe - 0,40 = 4,52 - 0,40 = 	4,12 

et le % de bitume effectif devient: 

% bitume effectif = 4,12/100 = 0,0412 

Film de bitume effectif : FBE 

FBE = K x % bitume effectif 

SST x (1 - % bitume total) 

FBE =  981 x 0,0412 	= 7,77 microns 

5,53 x(1-0,0412) 

VAM 

VAM = 

Pm - Pa 
dm 	da 

100 	- 	94,10  

100 = 2,370 	2,61 x100 

  

      

 

Pm 
dm 

  

100 

  

   

2,370 

 

V A M = 14,6% 

Exigences 

9,0 - 0,005 xT.G. = 9.0 - 0,005x 489,2 = 	6,55 mm 

9,5 -.0,488 x SST = 9,5 - 0,488x 5,53 = 6,80 mm 

8,8 - 0,18 xVAM effectif = 8,8 - 0,18 x14,6 = 6,17 mm 
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L'6paisseur minimale du film de bitume effectif (tenant compte 

de la contrainte de 0,40) trouvee, soit 7,77 microns, etant plus 

grande que le resultat maximum de 6,80 microns, l'exigence du 

FBE est rencontree. 

2.2.2 Granulometrie des granulats froids 

Ii faudra prelever cinq echantillons de chaque calibre 

et en faire la granulometrie en priorite lorsqu'une des condi-

tions suivantes se presente: 

Pour toute nouvelle source de materiaux utilises. 

Pour toute nouvelle usine dont on ne possede pas de 

donnees granulometriques. 

2.3 Acceptation de la foimule du mélange 

Apres la production d'un lot du mélange, la production 

est confrontee a cette formule. L'entrepreneur peut alors 

etre invite a faire des ajustements a l'usine ou a ajuster 

la formule sur la production si les ecarts sont mineurs 

(caracteristiques du mélange restent conformes).. A noter 

que ce lot doit 6tre conforme aux criteres d'acceptation. 

Note: 

Voir annexes II et VII. 
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2.3.1 Analyse du mélange du premier lot 

Le ministere analyse les cinq (5) echantillons du 

premier lot le plus rapidement possible, compare ces re-

sultats avec la formule acceptee provisoirement et avise 

le resident et l'entrepreneur de sa decision. 

Lorsque l'entrepreneur a ses propres resultats 

d'analyses sur le premier lot, il serait souhaitable que 

le ministere en prenne connaissance. 

2.3.2 Evaluation du mélange du premier lot 

Lorsque cette production est conforme a la formule 

selon les ecarts etablis, la formule est acceptee, la pro-

duction continue et, a moms de changements, les lots 

suivants seront evalues par rapport a cette formule accep-

tee. 

2.3.3 Granulometries et proportions des granulats chauds 

Apres le debut de la production, le ministere peut 

demander les granulometries et les proportions des granu-

lats chauds. 
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2.4 Modification a la formule acceptee 

2.4.1 Par l'entrepreneur 

L'entrepreneur peut proposer des modifications a 

sa formule lorsque sa production est conforme aux normes 

d'acceptation du tableau "Type de mélange bitumineux" et 

conv'ient au but vise: 

a) Toute modification a une formule acceptee doit etre 

signifiee par ecrit par l'entrepreneur puis verifiee 

et a nouveau acceptee par le ministere. 

Lorsque la modification de la formule nest qu'une 

adaptation de la formule A la production, des essais 

supplementaires ne sont pas necessaires. 

Lorsqu'il y a modifications de la formule ainsi que 

de la production, les essais sur le mélange peuvent 

@tre necessaires pour l'acceptation du mélange. 

2.4.2 Intervention du ministere 

Dans le but d'eviter des discussions inutiles, le 

ministere peut recommander a l'entrepreneur de faire des 

modifications lorsqu'il est demontre que le mélange est 

conforme, que la production est uniforme et qu'un simple 

ajustement de formule serait suffisant. A noter que dans 

ce cas, la decision est celle de l'entrepreneur. 



2.5 Action prise par le ministere 

2.5.1 Objectif de l'assurance de qualite 

L'objectif de l'assurance de qualite est de 

s'assurer avant les travaux que le produit fabrique 

sera conforme ainsi qu'une preoccupation constante 

de conserver cette conformite et de faire une inter-

vention a chaque fois qu'un manquement aux specifi-

cations est constate. 

2.5.2 Rapidite de l'intervention 

Lorsque se presentent des anomalies, le minis-

tere avise le plus rapidement possible l'entrepreneur. 

2.5.3 Decision 

Dans le cas de non conformite, le ministere remet 

un memo et une action doit etre prise dans le plus bref 

delai. Dans le cas de recidive, l'arret des travaux 

devient une solution. 

Lorsque les travaux ont ete interrompus a cause 

d'un manque de conformite, l'entrepreneur fait connal-

tre par ecrit la decision qu'il entend prendre. Cette 

decision doit etre approuvee par le ministere. 

19- 
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2.6 Formule acceptee 

La formule acceptee qui sert a evaluer le mélange 

peut etre: 

2.6.1 La formule soumise par l'entrepreneur 

lorsqu'elle est conforme. 

2.6.2 Formule modifi6e 

Lorsqu'une production se situe a un point précis, 

les karts mineurs entre la formule et la production 

pourront etre corriges en modifiant la formule si toutes 

les caracteristiques du mélange sont respectees en consi-

der-ant les karts admissibles d'une production. 

2.6.3 Formule revisee 

Si en cours de production, on constate un kart entre 

la production et la formule soumise ou modifiee, on pourra 

reviser cette formule en tenant compte de la conformite du 

mélange aux specifications. 

Les conditions suivantes devront etre respectees. 

La moyenne doit etre conforme aux specifications du tableau 

du "Type de mélange bitumineux produit" ainsi qu'aux cri-

teres d'acceptation provisoire d'une formule (2.2.1). On 

ne devra pas s'attendre a avoir plus de 10% des resultats 

hors normes. 
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L'avantage d'utiliser ainsi la moyenne de production 

consiste principalement a evaluer le degre d'uniformite de 

la production d'un fabricant et A eliminer en partie les 

erreurs systematiques. 

La moyenne de production est generalement utilisee 

comme moyen: 

- pour confronter la production avec la formule acceptee 

(par exemple apres la fabrication de 4 ou 5 lots). 

- pour evaluer le mélange produit durant une periode definie 

ou se sont presentes des problemes critiques. 

parfois pour etablir une nouvelle formule en fonction du 

realisme de la production lorsque celle-ci est uniforme 

et conforme aux specifications. 

Lorsqu'une revision s'avere necessaire, il est im-

portant qu'elle soit faite: 

par le laboratoire responsable, 

- le plus rapidement possible au cours de la production. 
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Les criteres de decision sont les criteres de contra-le, 

les specifications et la carte de contrdle. 

La carte de controle est un element important qui peut 

servir egalement a juger la conformite du mélange par 

rapport aux proprietes physiques. 

Les moyens de diffusion de l'information doivent Etre le 

plus rapide et le plus efficace afin que les personnes 

impliquees puissent prendre action dans le plus bref delai. 

3. 	EVALUATION DU MELANGE SUIVANT LE DEVIS SPECIAL  

3.1 	Plan d'echantillonnage 

Etant donne que l'evaluation des mélanges epandus 

mecaniquement est faite en se basant sur un lot a la fois, 

ii importe de rappeler: 

Qu'un lot est la quantite d'un type de mélange utilise 

pour un contrat ou une partie de contrat et sur laquelle 

est juge le degre de conformite du mélange et du revE-

tement par rapport aux specifications. 
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Qu'un lot provient dune production continue d'un 

me-me type de mélange sur un contrat mais pas obli-

gatoirement sur une section continue de route. 

Qu'un lot unitaire est generalement constitue de 

1500 tonnes de mélange . 

Que les coordonnees necessaires a la localisation 

de chacun des lots doivent etre clairement inscrites. 

Ces indicatifs sont les chainages reels du lot et non 

les chainages oü sont preleves les echantillons. 

3.1.1 Cadence d'echantillonnage 

Le lot unitaire d'acceptation est constitue de 

1500 tonnes d'un meme mélange epandu sur un seul contrat. 

Pour chaque 300 tonnes posees, un echantillon de mélange 

est preleve de fagon aleatoire (*) pour fins d'analyse 

des caracteristiques physiques, du pourcentage de bitume 

et de la granulometrie. 

) La methode de prelevement de fagon aleatoire est 

decrite dans l'Annexe IV. 

Lorsqu'il y a derogation a cette quantite fixee, l'echan-

tillonnage et l'evaluation sont soumis a des regles de 

decision prevues dans le systeme. 
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Ainsi, toute quantite inferieure a 750 tonnes est 

incorporee au dernier lot unitaire. 

Toute quantite egale ou superieure a 750 tonnes est 

consideree comme un lot unitaire. 

Le lot unitaire d'acceptation est constitue de 1500 

tonnes d'un meme mélange pour les usines ayant une 

production journaliere (10 heures) inferieure a 1500 

tonnes. 

Pour les usines ayant une production journaliere 

(10 heures) supdrieure a 1500 tonnes, le lot unitaire 

devient 3000 tonnes. Dans ce dernier cas, la cadence 

de l'echantillonnage demeure 1 echantillon par 300 

tonnes. Cependant, seulement un echantillon sur deux 

est analyse et ce, tant que le mélange demeure confor- 

me. En cas de non conformite, le reste des echantil- 

ions est analyse et le lot unitaire redevient 1500 tonnes. 

On rappelle ici que pour qu'un lot unitaire soit de 

3000 tonnes, l'entrepreneur doit produire de fagon  

reguliere, plus de 1500 tonnes par jour. De plus, pour 

qu'un lot soit de 3000 tonnes, il ne doit pas faire 

l'objet de retenues, pour karts tolerables, ni de 

production hors contr6le. 



Sur les lots de 3000 tonnes, il n'y a que cinq (5) 

densites maximum puisqu'il n'y a que cinq echantillons 

analyses. Ainsi, pour l'evaluation sur la compacite: 

Lorsqu'il n'y a aucune retenue, le pourcentage de 

compacite sur un lot de 3000 tonnes est determine 

par le rapport de la densite brute de la carotte 

divisee par la densite maximum moyenne trouvee lors 

de l'analyse des cinq (5) echantillons analyses 

multiplie par 100 et l'evaluation du lot est faite 

sur une base de six (6) resultats. (Voir annexe VII) 

Lorsqu'il y a une retenue sur la compacite sur l'une 

ou l'autre des portions de 1500 tonnes, le pourcenta-

ge de compacite est determine par le. rapport de la 

densite brute de la carotte divisee par la densite 

maximum moyenne des 2 ou 3 resultats correspondant 

cette portion du lot multiplie par 100 et l'evaluation 

du lot (1500 tonnes) est faite sur une base de 3 re-

sultats (Voir annexe VII). Dans ce cas, la retenue 

peut ftre annulee puisque l'ecart tolerable n'est pas 

le Verne pour 3 et 6 resultats. 
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c) Dans le cas (b), si la retenue est maintenue et qu'il 

y a contestation, il y a reprise de carottes et le 

pourcentage de compacite est determine par le rapport 

de la densite brute de la carotte par rapport A la der 

site maximum moyenne des 2 ou 3 resultats correspondant 

a cette portion du lot multiplie par 100: L'evaluation 

du lot (1500 tonnes) est faite sur une base de six (6) 

resultats. (3 premiers + les 3 reprises) (Voir annexe VII). 

3.2 Echantillonnage du mélange 

Pechantillonnage consiste a recuperer avant le com-

pactage une quantite du mélange fraTchement pose. 

Pechantillon est preleve entre le premier et le 

quatrieme quart du chargement d'un meme camion. 

3.2.1 Rapiegage mecanise et correction avant pavage 

a) Lorsque le mélange est pose a la niveleuse, l'echan-

tillon est constitue de quatre (4) prelevements ef-

fectues Sur la route entre le premier et le quatrieme 

quart du chargement d'un meme camion. 



27- 

Lorsque le mélange est pose a la profileuse, l'é-

chantillon est recupere sur une plaque ou un tissu 

place prealablement sur la surface a recouvrir. 

Pechantillonnage se fait A un seul endroit a 

l'arriere de l'epandeuse, dans la partie centrale, c'est-

A-dire, dans l'espace situe entre les pneus ou les chenil-

les de l'epandeuse. Toute modification a ce procede doit 

etre au prealable acceptepar le ministere. 

Note: Ii peut y avoir certaines exceptions. Par exemple, 

l'utilisation d'une epandeuse outillee de fagon a pouvoir 

epandre le mélange sur une largeur pouvant aller jusqu'a 

25 pieds a la fois. 

Lorsque l'on juge impossible de pre-lever l'echantillon 

l'arriere de l'epandeuse, il doit y avoir entente 

entre le ministere des Transports du Quebec et les entrepreneurs 

pour que les prelevements s'effectuent dans la tremie 

du finisseur. 

Pechantillon est constitue de quatre (4) prelevements 

dans la tremie de l'epandeuse, un dans chaque quart 

de la tremie. Les prelevements sont pris entre le 

premier et le dernier quart du chargement d'un meme 

camion. 
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Dans les cas a) et c) les 4 prelevements sont bien 

mélanges et le mélange est divise en quadrants. Celui.  

localise dans deux quadrants opposes par le sommet est 

destine aux essais alors que celui localise dans les 

deux autres quadrants est conserve comme echantillon-

temoin. 

3.2.2 Mélange (autre que pour rapiegage) pose a l'epandeuse 

La methode d'echantillonnage consiste a placer sur 

la chaussee, A l'endroit selectionne selon la methode alea-

toire et immediatement avant le passage de l'epandeuse, une 

plaque de metal ou un carton glace sur au moms (1) cOte. 

Immediatement apres l'epandage, le mélange est recu-

Ore. A l'endroit oü a eu lieu le prelevement, l'entrepre-

neur corrige le revetement de fagon a ce que la texture de 

la piece soit identique au revetement adjacent. 

La plaque ou les cartons doit couvrir une surface d'au 

moms 65 cm x 65 cm. 

- Carton glace: 

Deux types ont retenu l'attention: 

le "RAILROAD" blanc no. 409 (56 cm x 71 cm) et 

le "SINGBOARD" (56 cm x 71 cm) 

3.2.3 Le procede d'echantillonnage est decrit en annexe VI. 

3.2.4 Taille de l'echantillon 

La taille de l'echantillon est determinee par la norme 

D979 de l'ASTM. Toutefois, la quantite exigee par le ministere 

pour chaque echantillon est de 9 kg. 
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3.2.5 Analyse du mélange 

L'analyse du mélange sera complete ou partielle 

dependant des conditions faisant partie du tableau 

(annexe v ). 

3.2.6 Methodes d'essais 

Les essais sont realises d'apres le recueil: "Methodes 

d'analyse des melanges bitumineux" (Publie par le ministere 

:des Transports) 

Ii faudra porter une attention particuliere aux deux 

essais suivants: 

- Pourcentage de fines dans le bitume 

La methode qui sera utilisee est celle appelee "volumetrique". 

Putilisation d'une methode autre doit etre approuvee au prea-

lable par le ministere. 

- Correction du pourcentage de bitume 

Chaque resultat du pourcentage de bitume apparaissant sur 

les feuilles de lot doit avoir ete corrige. 

a) Si ce sont les memes laboratoires *Pen 1978 ou 1979, ainsi 

que les memes granulats et les memes methodes d'analyse, 

ii n'est pas necessaire de refaire l'essai et le pourcentage 

de correction de bitume de 1979 peut etre appliqué en 1980. 
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b) Dans les autres cas, ii faut refaire l'essai. 

Les types de mélanges sont divises en 2 groupes: 

le groupe MB], MB2, MB3 

le groupe MB4, MB5, MB6, MB7 

Les types de mélanges sur lesquels la correction de bitume 

dolt s'effectuer sont de preference les types MB2 

et MB5. 

3.2.7 Essais de contrale 

Les essais a executer sont determines par le 

ministere et sont enumeres au tableau. (annexe V ) 

A noter: Sur le premier lot, au debut d'une production 

annuelle pour le mélange concerne et A chaque changement 

significatif de la formule, tous les essais sont effec- 

tues. 	n'est pas requis de faire tous les essais sur 

le premier lot de chaque contrat. Par la suite: 

la densite brute est faite sur deux (2) 

echantillons sur cinq (5) par lot, a savoir sur les 

echantillons 2 et 4. 

la stabilite et le fluage ne sont faits que lorsque se 

presentent des problemes graves et sur approbation du 

service des Centres Regionaux. 
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Exemple: 

Lot comprenant: 

1 echantillon = pas de densite brute 

2 echantillons= densite brute sur le 2°  

3 echantillons= densite brute sur le 2° 

4 echantillons= densite brute sur le 2°  et 40 

5 echantillons= densite brute sur le 2°  et 4°  

3.2.8 Reprises d'essais 

Lorsque l'analyse d'un echantillon demontre des 

resultats ayant des variations plus ou moms grandes, 

le laboratoire de controle doit s'assurer de la valeur 

de ces resultats. 

A) Pourcentage de bitume 

1) Si les resultats individuels d'un lot sont a l'exterieur 

de 0,56 de la moyenne du lot, verifier les essais en 

cours, calculs, methodes, etc... 

Si on decele quelque chose d'anormal, le resultat initial 

est annule. 
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Si rien nest decele, ii doit y avoir une reprise d'essais 

sur les echantillons dont les resultats ont un kart su-

perieur a 0,56. Dans ce dernier cas, Si recart entre les 

deux (2) resultats est egal ou inferieur a 0,34, on fait la 

moyenne des resultats. 

Si recart est superieur a 0,34, une deuxieme reprise doit 

@tre effectuee. Si deux (2) de ces resultats ont un kart 

inferieur a 0,34, les deux (2) resultats dont l'ecart est 

le plus faible sont utilises pour la determination du pour-

centage moyen de bitume. 

Si aucun des resultats precites n'entre dans recart de 

0,34, on rejette les resultats et une verification des 

methodes et appareils du laboratoire est necessaire. 

13) Autres essais 

Tout autre variation sur les essais juges anormale doit 

faire 	bjet d'une verification par le laboratoire. 

C) Indiquer sur le rapport de lot A l'endroit "REMARQUE" qu'il 

y a eu reprise d'essai sur tel item de tel echantillon 

(exemple: reprise du pourcentage de bitume sur le 3ieme khan-

tillon). 
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4. 	COMPACITE DU REVETEMENT 

4.1 Carottage 

4.1.1 Prelevement par carottage 

La compacite des revetements bitumineux est verifiee 

au moyen d'echantillons preleves par carottage. 

Les carottes doivent etre prelevees le plus tOt possi-

ble a l'interieur d'une semaine suivant la pose du melange. 

Ii importe de mettre la priorite sur les nouveaux contrats 

ou sur les nouveaux types de mélange. 

4.1.2 Cadence 

Une carotte est prelevee de falcon aleatoire sur la su-

perficie couverte par 500 tonnes d'enrobe bitumineux. Le lot 

unitaire est constitue de 3 carottes. Toute superficie cou-

verte par 750 tonnes et plus est consideree comme un lot uni-

taire alors que toute superficie couverte par moms de 750 

tonnes est incorporee au dernier lot unitaire. Pour toute 

surface couverte par moms de 750 tonnes, la cadence d'echan-

tillonnage est fixee a l'Annexe V. 

, 
La methode de prelevement de facon aleatoire est decrite 

dans l'Annexe IV. 



4.1.3 Methode d'echantillonnage et d'essais 

Les‘carottes sont prelevees et mesurees selon les 

normes D 979- 	et D-2726- 	de l'ASTM. 

4.1.4 Remplissage des trous de carottage 

Le remplissage des trous laisses par le carottage 

est effectue par le ministere. 

4.1.5 Carottier 

Le carottier utilise doit etre muni d'un support 

qui permet de bien le maintenir en place durant l'opera-

tion de carottage afin d'eviter de briser la carotte. 

4.1.6 Transports et entreposage des carottes 

Les echantillons doivent toujours etre manipules 

avec grand soin, que ce soit durant le transport, la se-

paration des differentes couches ou l'essai. 

Pour le transport, il est recommande de deposer 

les carottes dans un contenant solide (coffret) afin de 

leur eviter les chocs. 

Pour l'entreposage, il est recommande que les ca-

rottes soient gardees dans un endroit frais. 
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4.1.7 Conditions a respecter lors du prelevement 

Afin d'eviter d'endommager les carottes et risquer 

que les resultats soient rejetes, il est preferable de ne 

pas pre-lever des carottes lorsque la temperature ambiante 

et les conditions sont telles que les resultats pourraient 

etre fausses. 

L'ideal serait de pouvoir abaisser la temperature du 

revetement de fagon a le rendre propice pour faire le pre-

levement sans risque. 

4.1.8 	Dans les cas oü le laboratoireoü sont executes 

habituellement les essais est situe a de grandes 

distances des travaux, la densite brute peut etre effectuee 

sur les carottes a l'usine, en autant que l'on retrouve 

l'equipement necessaire et les conditions favorables. 

4.1.9 Determination de la compacite 

Le pourcentage de compacite est determine par le 

rapport de la densite brute de la carotte divisee par la 

densite maximum moyenne trouvee lors de l'analyse des 

echantillons de mélange du lot correspondant multiplie 

par 100. 
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5. 	EVALUATION DES TRAVAUX ET REVISION DU PRIX UNITAIRE 

5.1 Mélange 

5.1.1 Acceptation d'un lot 

Un lot est accepte lorsque l'ecart entre la moyenne 

,des r6sultats du lot et la formule du mélange pour la ca-

racteristique principale "bitume" est egal ou inferieur a 

l'ecart tolerable. (Annexe VII) 

5.1.2 Rejet d'un lot 

Un lot est rejete lorsque l'ecart entre la moyenne 

des resultats du lot et la formule du mélange pour la ca-

racteristique principale "bitume" est superieur a l'ecart 

critique. Les travaux sont repris aux frais de l'entrepre-

neur. 

5.1.3 Production hors contrOle 

Si l'analyse des echantillons d'un lot montre que 

la moyenne des resultats du lot est a l'interieur de l'ecart 

tolerable mais que l'etendue des resultats est superieure a 

deux fois l'ecart critique de la caracteristique principale 

"bitumen, la production est consideree hors contrOle. 



Dans un tel cas, le jugement sur le mélange pose 

est parte pour chacun des echantillons du lot et les tra-

vaux ne rencontrant pas l'exigence 0,75 comme kart indi-

viduel au pourcentage de bitume sont juges defectueux et 

le tonnage represente par l'echantillon n'est pas paye. 

5.1.4 Calcul du prix unitaire revis6 d'un lot 

Le prix du lot unitaire est ajuste a l'aide de la 

formule presentee plus bas si 1'e-cart entre la moyenne des 

resultats et la formule du mélange pour la caracteristique 

principale "bitumen est superieure a l'ecart tolerable 

mais &gale ou inferieure a l'ecart critique. 

PR
m 
= PU x F

b 

PR
m 	

prix revise pour le mélange 

PU 	prix unitaire du revetement bitumineux comprenant 

les matieres premieres (granulats, sable et fines) 

et les operations (fabrication, transport, pose, 

etc...) 

F
b 	facteur de correction pour la caracteristique prin- 

cipale "bitumen. 

0,90 - 0,40 x
E
f/m - 

E
t 

E
c 	

- E
t 

E
f/m : kart entre la formule et la moyenne du lot 

E
t 	: kart tolerable 
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E
c 	: ecart critique 
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Note: Les quatre caracteristiques principales se rapportant 

a la granulometrie du mélange ne sont pas utilisees dans le 

calcul du prix unitaire revise du mélange. 

Cependant, elles servent de criteres de controle et la 

non-conformite des 6carts peut entrainer une mise en garde ou 

un arra de la production pour revision. 

5.1.5 Lot incomplet 

Lorsqu'un lot est incomplet par suite d'un changement 

de formule ou pour toute autre raison, l'evaluation du mélange 

est faite sur les echantillons restants en utilisant les karts 

tolerables stipules a l'Annexe VII. 

Lorsqu'il y a moms que trois (3) echantillons, le ju-

gement sur le mélange pose est porte pour chacun des 6chantil-

ions restants et les travaux ne rencontrant pas l'exigence 0,75 

comme ecart individuel au pourcentage de bitume sont juge's de-

fectueux et le tonnage represente par l'echantillon n'est pas 

paye. 

5.1.6 Recours de l'entrepreneur 

Si la valeur moyenne de la caracteristique principale 

"bitumen d'un lot ne rencontre pas l'ecart tolerable, l'entre-

preneur peut, pour obtenir une meilleure estimation de cette 

caracteristique, demander l'essai d'un ou plusieurs echantil-

ions temoins. 
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L'essai de l'echantillon ou des echantillons temoins 

doit etre effectue en presence d'un representant du ministre 

des Transports- et l'entrepreneur peut, a ses frais, deleguer 

un observateur. _ La moyenne des deux resultats de l'echantil-

lon conteste sert a determiner la nouvelle valeur moyenne de 

la caracteristique du lot. Le coat de l'essai ou des essais 

additionnels 'est a ia charge de l'entrepreneur a moms que la 

valeur moyenne calcylee a partir .de l'ensemble des nouveaux 

resultats n'indique qUe le lot unitaire satisfait aux exigences 

du present devis. 

La demande di analyse d'un ou plusieurs echantillons 

temoins dolt etre:fatte au plus tard dans les quinze (15) jours 

qui suivent la transMission des resultats par le ministere des 

Transports. 

A noter que si l'analyse d'un echantillon temoin ne 

rencontre pas Vecart de reproductivite (ASTM D2172) l'echan-

tillon est.  automatiquement rejete, et le tableau 2 sert a 

evaluer la.qual.i.te du lot a l'aide des echantillons restants. 



5.2 Revetement 

5.2.1 Acceptation d'un lot 

Un lot est accepte lorsque l'ecart entre la moyenne 

des resultats du lot est egale ou inferieure a l'ecart to- 

lerable. 	(Annexe VII) 

5.2.2 Refus d'un lot 

Un lot est rejete lorsque l'ecart entre la moyenne 

des resultats du Tot est superieure a l'ecart critique. 

(Annexe VII) 

5.2.3 Lot incomplet 

Lorsqu'un lot est incomplet, par exemple a cause du 

bris d'une carotte au laboratoire, le lot est accepte Si le 

resultat de compacite de chacune des deux autres carottes 

est au moms egal A 92. Si cette condition nest pas res-

pectee, ii y aura prelevement d'une carotte additionnelle 

et le jugement sera porte sur le lot complet. 

Lorsqu'un contrat comprend moms de 750 tonnes oil 

seulement une (1) carotte a ete pre-levee, le resultat de 

la compacite de cette carotte est evalue individuellement 

par rapport A l'ecart critique. 
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5.2.4 Recours de l'entrepreneur 

Si la valeur moyenne de la compacite tombe au-dessous 

de l'exigence minimum sur laquelle l'ecart tolerable s'appli-

que, l'entrepreneur peut, pour obtenir une meilleure estima-

tion de la compacite moyenne, demander qu'un laboratoire in-

dépendant reconnu preleve trois (3) carottes supplementaires 

de fagon aleatoire selon la procedure etablie. L'effectif 

total du lot doit etre porte a six (6) echantillons. Le ca-

rottage et les essais supplementaires doivent etre effectues 

en presence d'un representant du ministere des Transports et 

les resultats des six (6) echantillons servent au calcul de 

la compacite moyenne du lot. 

Le coat du carottage additionnel et de la determination 

de la compacite est a la charge de l'entrepreneur a moms que 

la valeur moyenne calculee a partir de l'ensemble des resul-

tats du nouveau lot n'indique que le lot unitaire satisfait 

aux exigences du present devis. La demande de carottage sup-

plementaire doit etre faite au plus tard dans les quinze (15) 

jours qui suivent la transmission des resultats par le ministere 

des Transports,. 
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5.2.5 calcul du prix unitaire revise dans le cas d'une 

compacit6 non conforme: 

PR c  = PU ( 1 - Fc) 

PRc 	prix ,revise pour la compacite 

PU 	prix unitaire du revetement bitumineux comprenant 

les matieres premieres (granulats, sable et fines) 

et les operations (fabrication, transport, pose, 

etc...) 

facteur de correction pour la compacit6 

Iii 
	

0,125 X (92 - D) 

92 	: compacit6 minimum requise 

: compacit6 moyenne du lot 

5.3 Calcul.des retenuesipe'rmanentes 

La retenue pour un mélange non-conforme est obtenue en 

multipliant PU - PR par,les quantites affect-6es. 

La retenue pour une compacit6 non-conforme est obtenue 

en multipliant PU -PRc  par les quantites affectees. 

Lorsqu'un reyetement bitumineux fait l'objet d'une re-

tenue et pour le mélange et pour la compacit6, le prix revise 

	

total (PR
t).se calcule Comm suit: 	PR = PU (Fb 

- F
c
) 

La retenue pour un revetement bitumineux non-conforme et 

pour le mélange et pour la compacite est obtenue en multipliant 

PU - PR
t par les quantites affectees. 
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6. 	COMMUNICATIONS 

6.1 But vise 

Avec les essais de laboratoire, la communication est 

un des facteurs les plus importants des travaux. En effet, 

elle represente une grande part dans l'assurance de la qua-

lite lorsqu'elle repond au but vise, a savoir: 

prevenir les malfagons (problemes) 

informer qui de droit des anomalies et aussi des 

resultats. 

La communication trouve son efficacite dans la rapidite 

d'intervention, la precision de l'information et la disponi-

bilite des interlocuteurs. 

6.1.1 Rapidite 

Lorsqu'une Situation urgente l'exige, la transmission 

des informations peut se faire verbalement (par exemple, par 

telephone) mais doit etre confirmee par ecrit. 

6.1.2 Precision 

L'information doit se rapporter a un sujet précis, se 

referer a un article du CCDG 	et contenir les details per- 

tinents, c'est-a-dire cas signales, recommandation, etc... 
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6.1.3 Interlocuteur 

La communication se fait entre l'entrepreneur, le 

resident et le responsable du contrdle. Chacun peut dee"-

guer un representant qui devient l'interlocuteur disponible 

en son absence. 

Avant les travaux, par exemple, lors de la premiere 

reunion de chantier, ii faudra donc que les interlocuteurs 

soient designes. 

6.2 floyens officiels de transmission 

Les moyens habituels sont les memos, les rapports de 

lot, les rapports particuliers et finals. 

Le technicien de contr61e doit conserver tous les do-

cuments relatifs aux informations recueillies et trans-

mises durant l'execution des travaux. 

6.3 Memo 

Toute derogation aux stipulations du CCDG 	et relative 

l'execution des travaux doit etre signalee sans delai. 

Toute recidive doit etre signalee a nouveau. 

6.3.1 Transmission des memos 

Les memos sont faits au resident et copie remise a 

l'entrepreneur. 
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6.3.2 Suite donnee au memo 

Le technicien de contrOle doit verifier et signaler 

si son intervention a ete suivie d'une prise d'action par 

le ministere et par l'entrepreneur. 

6.4 Rapport d'analyses d'un lot 

Ce rapport doit contenir tous les renseignements rela-

tifs au mélange utilise. 

6.4.1 Formulaire 

Le formulaire qui doit etre utilise est celui prepare 

et soumis par le ministere et portant le numero d'identifi-

cation V-7908. (Annexe VIII) 

Ceux qui utilisent le systeme informatique doivent 

disposer les informations dans le meme ordre que celui du 

ministere. 

6.4.2 Transmission des rapports 

a) 	Information au resident 

Lbrsqu'un resultat individuel demontre un manque grave 

de conformite, le technicien du controle doit aviser le resi-

dent et l'entrepreneur et-s'enqUerir de la cause probable et • 

Si des defauts etaient signales, savoir s'ils ont ete corriges 

de fagon satisfaisante. 

Tous les rapports de lots completes sont envoyes selon 

les directives déjà donnees au RDSP. 
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b) Delai pour transmission des resultats 

Pour fixer les idees sur les,delais admissibles, nous croyons 

que.80 % des rapports devrait parvenir au resident dansies huit 

(8) jours ouvrables a partir de la journee de prelevement du der-

nier echantillon du lot. 

Note: La transmission des resultats par le minis-terse a l'entre-

preneur est une information et ne constitue pas un engagement ni 

une directive. Si un rapport individuel tient lieu de memo, cela 

doit etre clairement indique. 

6.5 Rapport particulier et rapport final 

Les rapports doivent etre prepares et envoyes selon les di-

rectives déjà donnees (RDSP). 

6.6 Nombre de tonnes du lot 

Le nombre de tonnes qui composent le lot doit etre inscrit 

sur le rapport a l'endroit approprie, ou au moins a l'endroit 

marque "REMARQUE". 

6.7 Expression des resultats 

Les resultats d'essais en laboratoire sont exprimes en chiffre 

entier arrondi a l'unite la plus pre's, ou avec 1, 2 ou 3 decimales 

comme 11 est montre dans l'annexe TX. 
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6.8 Numerotation des lots 

Lorsqu'il y a changement ou modification de formule, la 

numerotation des lots pour un meme contrat et meme type de 

mélange n'est pas affectee. 

Dans le cas de changement de formule, le numero de la 

formule change. 

Exemple: 	 No. de 	Type de 	No. du 

formule mélange Lot  

Le lot 4 s'identifiait comme suit: 1 	MB5 	4 

apres ce lot est survenu un 

changement de formule, le lot 

suivant s'identifiera comme suit: 	2 	MB5 	5 

Dans le cas de modification de formule, une lettre est ajoutee 

au numero de formule. 

Exemple: 	 No. de 	Type de 	No. du 

formule mélange lot  

Le lot 2 s'identifiait comme suit: 	2 	2 	2 

apres le lot survient une modifica- 

tion de formule, le lot suivant 

s'identifiera comme suit: 	 2A 	2 	3 
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7. 	CARTE DE CONTROLE 

La carte de controle du bitume est un moyen rapide d'evaluer 

visuellement le cheminement de la production d'un type de 

melange. Elle est un outil de travail et doit etre consider-6e 

comme faisant partie du systeme de l'assurance de la qualite. 

7.1 Formulaire propose 

Le formulaire propose est celui presente en annexe X. 

7.2 Informations a inscrire sur la carte 

Les informations relatives a chacune des 6-tapes des ope-

rations sont inscrites par ordre chronologique. 

Elles comprennent la date de chaque evenement, les pour-

centages de bitume ainsi que les remarques qui correspondent 

a cette date, comme par exemple: 

reception de la formule 

acceptation provisoire 

amendements proposes 

numeros de contrat 

memos de chantier 

etc... 

(Voir exemple: Annexe X 13) 



7.2 Formulaire propose (suite) 

Notes: 

La date de reception de la formule est celle a laquelle 

la formule a ete regue par le laboratoire mandate pour 

le contrale. 

La date de reception de la moyenne du lot est celle a 

laquelle le rapport du lot a ete communiqué a Ventre-

preneur par le technicien de contrOle. 

Sur un formulaire se retrouvent seulement les informations 

concernant un seul type de mélange. 

7.3 Preparation 

La carte de controle est preparee pour evaluer l'ensemble 

de la production d'un type de melange. Elle doit etre cumula-

tive et representer la production totale a date et non "etre 

appliquee seulement par contrat. 

Dans le rapport final du contrat, toute la carte pour un 

meme type de mélange doit etre incluse en delimitant claire-

ment la partie concernee par le contrat. 

49- 



7.4 Distribution 

Une copie de cette carte de contrOle est jointe au 

rapport Wiodique ou final du contrat. 

Etant donn6 que cette carte est un moyen de contr6le, 

il apparait normal que le technicien de chantier en regoive 

une copie pour en prendre connaissance. 

Suggestion: A titre d'informations a l'usage des personnes 

concernees par l'assurance de la qualite, la meme procklure 

peut @tre appliquee sur tous les items de contrOle et prin-

cipalement sur la granulometrie. 
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ANNEXE I 

CLAUSE A  
TYPES DE MtLANGES BITUMINEUX 

	

TYPE 	MB 1 	 MB 2 	 MB 3 

	

USAGE 	BASE 	 BASE 	 COUCFIE 
UNIQUE OU 

BASE * 

MB 4 

SURFACE • 

MB 5 	 MB 6 

SURFACE 	 SURFACE 
OU 	 OU 

SURFAQAGE 	SURFAQAGE 

MB 7 

SURFACE 

EPAISSEUR 	75 	 45 - 90 	45 - 75 	 37,5 - 63 	 25 - 50 	 19 - 50 	 12,5 - 37,5 mm 

37,5 mm 	100 
25 mm 	 100 	 100 	 100 19 mm 	60-85 	 75-100 	 80-100 	 100 12,5 mm 

80-100 	 100 	 100 9,5 mm 	40-65 	 45-80 	 60-80 	 70-90 80-100 	 85-100 	 100 4,75 mm 	30-50 	 30-50 	 48-65 	 50-70  55-75 	 70-85 2,36 mm 	20-45 	 20-45 	 35-60 	 38-63 	 42-67 	 57-75 	
85-100 
65-90 1,18 mm 

600 pm 	5-30 	 10-30 	 16-40 	 18-42 20-44 	 25-50 300 pm 	3-22 	 5-22 	 10-30 	 11-31 

	

13-33 	 15-40 	
25-65 
18-48 150 pm 	2-15 	 2-15 	 4-20 	 5-21 	 6-22 	 7-25 	 8-30 75 pm 	1-8 	 1-8 	 2-10 	 2-10 	 . 2-10 	 4-12 	 3-12 

% VIDE 	3-8 	 2-6 	 2-6 	 2-5 	 2-5 	 2-5 	 2-6 
V.A.M. 	+ 12 	 +13 	 +13 

	
+14 	 +15 

	
+15 	 +16 

STABILITE (N) 	+5300 
FLUAGE (mm) 	1,7-4,0 
BITUME (%) 	3-5,5 

+ 5300 
2,0-4,0 
4,0-6,5 

+ 5300 
2,0-4,0 
4,5-7,0 

+ 5300 
2,0-4,0 
4,5-7,0 

+ 5300 
4 0-4,5 

4,5-7,0 

+ 5300 
2,0-4,5 

5-10 

+ 3300 
2,0-4,5 
6,0-10,0 

L'epaisseur minimale du film de bitume effectif (exprime en pm) doit etre egale ou superieure au resultat maximum des trois equations suivantes: 
9,0 - 0,005 x total granulometrique. 	2  
9,5 - 0,488 x surface des granulats (m /kg). 
8,8 - 0,18 x V.A.M. 

La teneur minimum de bitume determinee par la formule dolt etre au moms superieure de 0,40% a la teneur en bitume qui permet d'obtenir l'epaisseur 
minimale du film de bitume effectif. 

* LORSQUE POSt A L'AUTOMNE SANS REVtTEMENT DE SURFACE. 



ANNEXE II  

SPECIFICATIONS DE PARTICLE 16,05,1 DU CCDG  

famis 	 Ecarts admissibles  

% passant les tamis 9,5 mm et superieurs 	 ± 5 

% passant le tamis 2,36 mm 	 4- 6 

% passant le tamis 75 um 	 ± 2 

% de bitume, 	 ±0,50 

Total granulometrique (some des % passant les 

tamis 19- 12,5 - 9,5 - 4,75 - 2,36 - 1,18 mm 

et 600 - 300 - 150 - 75 m 	 ± 25 

% de vide* 	 ± 1,5 

*Cependant, la valeur de pourcentage de vide ne doit 

jamais etre inferieure respectivement A 1 dans les 

mélanges fabriques avec les bitumes de penetration 

85-100 et 2 dans ceux fabriques avec les bitumes 120-150, 

150-200 et 200-300. 



Compactibilite = Requise 

 

Anticip6e 

   

Bitume effectif : 	 

% du V.A.M. comble par le bitume: 

Type de bitume (penetration): 	 

S.S.T.: 

F.B.E : 

  

 

EXIGENCES: 
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FORMULE DE MELANGE - BETON BITUMINEUX 

Entrepreneur: Formule numero: 

Localisation de l'usine: Type de mélange: 

GRANULATS FROIDS 	 GRANULOMETRIE 

CALIBRE PROVENANCE TAMIS EN MM. TAMIS EN MICRONS % 

UTILISE 

% D'ABSOBMWe  

EN EAU /relative 25 19 12,5 9,5 4,75 2,36 1,18 600 300 150 75 

COMBINE 

MELANGE 

TAMIS EN MM TAMIS EN MICRONS CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

25 19 12,5 9,5 4,75 2,36 1,18 600 300 150 75 T.G. % Bitume % vides V.A.M. Stab. Fl. 
DENS ITE 

Brute Max. 

FORMULE (N) (MM) 

EXIGENCES 
SELON LE C.C.D.G. 

. 

AUTRES INFORMATIONS 

Format reaulier 131"x 14" 

Formule presentee a: 

Representant du minisCere 	 Fonction 
	 Date 

Formule presentee par: 

Representant de l'entrepreneur 	Fonction 

Prepare par: 



X BITUMg 
.FORKULES' 

Cnnpnetjbfljt ?VI, x 
Vol. des vides x 

. Volume du bitume 
'effectif 

Dicuue cffectif 0  r bltuase total - 

2 Au V.A.H. conble per lc bltune 

  

acaSilitZ 

1. Volume des vides 
dans le melange 
Lbsorrclen en cau) 

( 	2 

(Vol. L.., lqtume effectlf 	lCO) 
• 
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GRAPHIQUES D'ESSAIS PHYSIQUES 

NETHODE 'MARSHALL 
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BITUME 

RESIDE 

CALCUL DE LA TENEUR OPTIMAL 
EN BMW SACHANT 
DICE DE FLUAGE ET LE % DES 
VIDES (V.A.M.) DANS L'AGREGAT 
SONT CONFORM: 

X Bittima 

Stabilite (maximum) 
roids unitaire (max.) 
Volume des vides (med.) 

X Bitume (moyenne) 

Format regulier 8i7 x 14" 

A B C D E 

% Utume 
, 

% Vides . 

..... 

V.A.M. 

Poids unitaire 

Stabllitil 

Ind. Flunge 

Compactibilit;:t 
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ANNEXE III  

  

FORMULE DE MELANGE - BETON BITUMINEUX  PAGE 3 DE 3  

     

Entrepreneur: Formule numero: 

Localisation de l'usine: Type de mélange: 

TREMIES CHAUDES  

       

       

 

CALIBRE 

 

POIDS 

   

       

       

       

       

       

       

      

COMBINE 

 

TOTAL 

    

      

GRANULATS CHAUDS 	 GRANULOMETRIE 

TAMIS EN 	MM TAMIS 	EN MICRONS 
1 

25 19 12,5 9.5 4,75 2,36 1,18 600 300 150 75 

Format regulier 81" x 14" 
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DETERMINATION DES ENDROITS DE PRELEVEMENT DE BETON BITUMINEUX PAR 

LA METHODE DES NOMBRES ALEATOIRES PRIS DANS LA TABLE DE HASARD  

PRELEVEMENTS DU MELANGE  

Ii faut choisir dans la table de hasard I pour chacun des lots, cinq (5) 

nombres aleatoires consecutifs pour determiner les tonnages oil les pre-

levements de mélange doivent etre faits. Par exemple, choisissons les 

numeros 71 A 75. 

Numero 	Tonnage par quantite 	 Tonnage cumulatif a partir 
de 300 tonnes 	 du debut du lot 

71 

72 

83 

280 

83 

580 (300+ 280) 

73 69 669 (600+ 69) 

74 119 1019 (900+ 119) 

75 279 1479 (1200+ 279) 

Pour determiner les endroits sur le terrain a partir du tonnage cumulatif 

du lot, il est necessaire de faire un suivi des factures en collaboration 

avec le receveur, ou encore de calculer les endroits en se servant du taux 

de pose. 
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TABLE DE HASARD I  PAGE 2 DE 5  - 

  

    

ECHANTILLONNAGE DE MELANGE BITUMINEUX A LA CADENCE DE 1 ECRANTILLON PAR 300 TONNES 

--11. 	. L 	! _ ..Iii._ 1 , , 	tt. _ kL. 	0- 	!! ale, . 

, — , . 

1 
, 1 	173 I .31 191 61 166 91 128 121 245 151 209 1 	2 	268 32 189 62 189 - 92 228 122 37 152 239 

I 	3 	201 33 241 63 151 93 200 123 277 153 104 " 1 	4 	183 34 108 64 216 94 259 124 119 154 107 5 	291 35 55 65 274 95 283 125 250 155 209 

6 	, 	16 36 129 66 184 96 136 126 , 	30 156 259 7 	243 37 257 67 199 97 21 127 267 157 ' 	100 8 	24 38 150 68 _99 98 208 128 157 158 273 9 	295 . 39 243 69 	- 54 99 79 129 278 159 222 10 	28 , 40 271 ' 	70 47 100 161 130 202 160 180 • 

11 	153 41 166 71 83 101 189 131 215 161 127 12 	111 42 67 72 280 102 120 132 275 162 128 13 	49 43 10 , 	73 69 • 103 165 133 298. 	p163 276 , 14 	143 44 100 74 119 104 169 134 239 	0 164 I 	268 15 	236 45 173 75 279 L105 240 135 31 165 58 
, 

16 	170 46 238 76 128 106 	• 220 136 186 166 _._ i 	! 17 	270 47 49 77 165 107 1  46 137 132 167 66 18 	141 48 1C7 78 268 108 I 3 138 249 168 189 g 19 	20 49 41 79 207 109 I  281 139 267 169 130 20 	262 50 130 80 75 110 268 140 61 170 27 

21 	269 51 187 81 275 111 141 141 299 171 _89 22 	262 52 262 82 87 112 I  85 142 225 172 81 23 	57 53 124 83 196 113 I  24 143 155 173 181 24 	102

4 

25 	254 

1 	55 5  

200 
38 

84 
85 

230 
6 

11 4 
115 

237 
157 

144 
145 

76 
192 

174 
175 

276 
194 

26 	265 56 63 1 	86 284 116 225 146 271 2Y7 	139 
28 	37 

57 

1 	

53 
33 
227 

87 
88 

283 
45 

117 
318 

171 
244 

147 
148 . 

69 

29 	35 59 	, 176 i 89 53 119 1174 149 . 
296 
32 

30 	251 11 	60 249 i 	90 134 ' 120 97 '50 119 I 1 -1 
FIRM:. itcrwaral mca-weessigras: 

0 i 4  
- 

4 
.... t • ......-.-71 	1— --- 



ANNEXE IV  (SUITE) 	PAGE 3 DE 5 

PRELEVEMENT DE CAROTTES  

Ii s'agit d'appliquer la meme methode que pour le prelevement 

du mélange. 

Ii faut choisir dans la table de hasard II pour chacun des lots, 

trois (3) nombres aleatoires consecutifs pour determiner les 

tonnages ou les prelevements de mélange doivent etre faits. 

Pour determiner la distance de la bordure exterieure de la travee 

de la bordure exterieure de la travee;  il suffit de trouver dans 

la table III, les valeurs correspondantes aux nombres aleatoires 

déjà choisis. 

Deux colonnes sont disponibles pour les largeurs de 3,0 et 3,4 metres. 

Dans le cas ou la dimension est differente de ces deux (2) largeurs, 

on prend la colonne dont la largeur est superieure a celle posee et 

on choisit trois (3) valeurs successives acceptables. Par exemple, 

pour une travee de 2,44 metres de largeur, on prend la colonne de 

3,0 metres et on choisit trois (3) nombres successifs au hasard soit 

86, 87 et 88. Les valeurs correspondantes sont 0,5 - 2,9 - et 2,9. 

Vu que 3,0 est une largeur impossible a utiliser, on la rejette et on 

prend les deux suivantes. Les valeurs acceptees seront donc 0,5 - 

2,9 et 0,1 ce qui correspond aux nombres 86, 88 et 89. 



PAGE 4 DE 5 

Dans le cas oD la largeur posee de la travee est superieure 

a celles trouvees Aans la table III, on multipliera les valeurs 

successives obtenues aleatoirement par le rapport largeur posee/ 

largeur choisie dans la table II . 
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ECHANTILLONNAGE DE CAROTTES DE B.B. A LA CADENCE DE 1 ECHANTILLON PAR 500 TONNES  

Nombre 500 t Travee Nombre 500 t Travee Nombre 500 t Travee 
- 

3.0 m 3.4 m 3.0 m 3.4 m 3.0 m 3.4 m 

1 288 2,2 2.5 31 318 0,6 0,1 61 276 0,2 0,2 
2 446 2,8 3,2 32 315 2,0 2,3 62 314 0,8 0,9 
3 334 2,2 2,5 33 402 0,3 0,3 63 251 1,3 1,5 
4 304 1,5 1,7 34 180 0,6 0,7 64 360 0,4 0,5 
5 485 2,5 2,8 35 91 2,0 2,3 65 457 1,7 1,9 

6 26 2,7 3,1 36 215 2,3 2,6 66 307 1,5 1,7 
7 405 0,5 0,6 37 429 0,1 0,1 67 332 2,0 2,3 
8 40 0,8 0,9 38 250 1,2 1,4 68 165 1,8 2,0 
9 491 1,4 1,6 39 404 0,4 0,5 69 90 1,2 1,3 
10 47 2,4 2,7 40 451 1,4 1,6 70 78 0,5 0,6 

11 254 0,8 0,8 41 277 1,9 2,2 71 135 2,6 2,9 
12 185 0,2 0,2 42 112 0,5 0,6 72 467 0,3 0,3 
13 82 2,3 2,7 43 17 0,1 0,1 73 115 1,5 1,7 
14 238 1,6 1,8 44 167 2,8 3,2 74 198 0,1 0,1 
15 394 0,3 0,3 45 288 1,3 1,5 75 498 1,2 1,4 

16 283 2,4 2,7 46 397 2,6 2,9 76 213 2,3 2,6 
17 450 1,0 1,1 47 82 2,5 2,8 77 274 1,2 1,4 
18 235 2,0 2,3 48 178 1,1 1,3 78 433 1,5 1,7 
19 34 0,7 0,8 49 68 0,5 0,6 79 345 2,4 2,7 
20 437 1,3 1,5 50 217 1,9 2,2 80 125 2,7 4,1 

21 448 2,6 3,0 51 311 1,6 1,8 81 458 2,7 3,1 
22 437 2,9 3,3 52 436 2,9 3,3 82 145 0,5 0,6 
23 95 2,1 2,4 53 206 0,2 0,2 83 327 3,0 3,4 
24 170 2,1 2,4 54 333 1,1 1,2 84 383 0,6 0,7 
25 423 1,1 1,2 55 63 0,8 0,9 85 10 2,7 3,1 

26 441 0,7 0,8 56 104 2,6 2,9 86 473 0,5 0,6 
27 232 2,0 2,3 57 54 2,5 2,8 87 471 3,0 3,4 
28 61 2,4 2,7 58 378 0,8 0,9 88 75 2,9 3,3 
29 . 	58 ,0,4 0,4 59 293 2,7 3,1 89 97 0,1 0,2 
-30 418 0,6 0,7 60 415 0,7 0,8 90 224 0,6 0,7 
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ANNEXE V 
BETON BITUMINEUX  

PLAN D'ECHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE DU MELANGE ET DU REVETEMENT (Note 1) 

MELANGE REVETEMENT 

CHANTIER LABORATOIRE CHANTIER LABORATOIRE 

Nombre de tonnes 

par contrat 

Nombre de 

lots 

Nombre 

d'echantillons 

Nombre d'analyses 

complAtes (note 2) 

Nombre d'analyses 

partielles (note 3) 

Nombre de 

carottes densite brute  

Nombre de 

Moins de 450 - 1 1 _ 1 1 

450 et moms de 750 - 2 le 2e echantillon 1 1 1 

750 A 	2250 1 5 (note 4) 	5 

(note 5) 	2/lot 

- 

3/lot 

3 3 

Plus de 2250 N = Nb tonnes 5/ lot 5 

2/ lot 

- 

3/lot 3/ lot 3/ 	lot 
1500 

(Voir note 6) 

Note 1 : Dana le cas de rapiecage manuel, on fera des analyses partielles sans densite maximum sur le melange et aucun prelevement de carottes sur 
le rev'etement. Dans le cas de couches de 'correction, elles sont analysees au point de vue melange - de la facon precisee ci-dessus et non 
analysees au point de vue compacite. 

Note 2 : Analyse complAte comprend: stabilite, fluidite, densite brute, densite maximum, pourcentage de bitume et pourcentage de recuperation de 
filler, granulometrie (stabilite et fluidite sur le premier lot - Voir note 4A). 

Note 3 : Analyse partielle comprend: densite maximum, pourcentage de bitume, pourcentage recuperation de filler et granulometrie. 

Note 4 A- Au debut de la production annuelle pour le melange concerne et A chaque changement significatif de la formule. 

Note 5 B- Production autre que celle mentionnee a la note 4. 

Note 6 N- Nombre de lots et ce nombre eat arrondi a l'unite la plus prAs. Toute fraction de lot inferieure- A 750 tonnes est incorporee au dernier 
lot complet. 
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ANNEXE VI 

- Procede d'echantillonnage 

Pechantillonnage doit toujours etre fait selon le procede 

appele quadrants (Voir le schema qui suit). 

SCHEMA DU PROCEDE PAR QUADRANTS 
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Explications 

La surface est divisee en quatre parties &gales comme l'indiquent 

les lignes perpendiculaires y - y' et x - x'. 

Pechantillon doit toujours etre constitue de deux parties situees 

en diagonale, soit A et D'ou B et C. 
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Le technicien du ministere doit toujours proceder a l'echan-

tillonnage de la meme fagon. 

Lors de l'echantillonnage, il est souhaitable que le repre-

sentant de l'entrepreneur soit present. 

Lorsque l'entrepreneur desire echantillonner en meme temps 

que le ministere, il est autorise a prelever le mélange con-

tigu a l'echantillon preleve par le ministere sur la meme 

plaque, au besoin, s'equiper dune plaque ou de carton plus 

grand. 

Le ministere ne preleve pas l'echantillon pour l'entrepreneur. 

- Determination de la quantite de mélange a ramasser 

La quantite ramassee et expediee au laboratoire pour fin 

d'analyses doit etre d'environ 9 kilogrammes et une autre 

quantite equivalente (9 kilogrammes) est conservee comme 

echantillon-temoin. 

- Résumé du cheminement d'echantillonnage 

Voici en résumé le cheminement que doit suivre l'echantillonneur. 

a) Fixer la plaque a l'endroit determine selon la table de hasard. 
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Apres le passage de l'epandeuse, localiser parfaitement 

la plaque. 

Determiner la surface (voir tableau ) qui, selon le taux 

de pose, donnera le poids requis en tragant les lignes 

s - s' (voir schema du procede par quadrants). 

Tracer les lignes y - y' et x - x' suivant le schema. 

En suivant les lignes tracees, separer chaque partie de ce 

carre en ramenant le mélange vers le centre ( +). 

Ramasser sur toute l'epaisseur la quantite de mélange requise 

prelevee uniformement dans chacune des deux parties. 

Deposer le mélange destine aux essais et celui devant etre 

conserve comme echantillon-temoin dans deux (2) betes dif-

ferentes. Le contenu de chaque bete doit correspondre 

environ 9 kg. 

En toute occasion, il doit rester une lisiere d'environ 10 cm 

de largeur entre le bord de la plaque et la partie du revetement 

oil se fait l'echantillonnage. Ceci a pour but de s'assurer de 

prelever du mélange uniquement sur la plaque. La quantite de 

mélange recuperee (9 kg) est suffisante pour satisfaire aux 

exigences de l'ASTM et pour faire les essais en laboratoire. 



ANNEXE VII 

TABLEAU MONTRANT LES ECARTS TOLERABLES (Et) ET LES ECARTS 
CRITIQUES (E) A LA FORMULE POUR LES CARACTERISTIQUES 

PRINCIPALES EN FONCTION DES TYPES DE MELANGE ET DU 

NOMBRE (N) D'ECHANTILLONS CONSTITUANT LE LOT 

MELANGE BITUMINEUX 

Caracteristique 	Melange
c 

E
t 	E

t 	E
t 	 E  

principale 	 type 	 pour 	pour 	pour 	pour 
N . 5 	N = 4 	N = 3 	N= 3,4,5 

Passant 9,5 mm 	MB 2 	 4,8 	5,4 	6,2 	 10 (f ) 	 MB 3,4 	3,7 	4,1 	4,8 	 8 P 
MB 5,6 	3,3 	3,7 	4,3 	 7 

Passant 2,36 mm 	MB 2 	 3,0 	3,3 	3,8 	 6 (f
s) 	 MB 3,4,5,6 	3,7 	4,1 	4,8 	 9 

Passant 73 pm 	tous les 	0,8 	0,9 	1,0 	 2 (ff) 	 mélanges 

Total granu- 	MB 2 	 20 	21 	25 	 60 lometrique 	 MB 3,4,5 	18 	20 	23 	 30 (f
g  ) 
	 MB 6 	 16 	18 	21 	 30 

Bitume tous les 
mélanges 

0,35 	0,39 	0,45 0,75 

COMPACITE DU REVETEMENT 

Caracteristique 	Mélange
t 	 c 

E
t 	E 	E t 	 E

t 	 E  principale 	 type 	 pour 	pour 	pour 	pour 
N= 2 	N=3 	N= 4 	N.--  6 	N=2,3, 

4,6 

Compacite 	 MB 2 	 1,4 	1,2 	1,1 	0,8 	 4 
(fc) 	 MB 3,4,5,6 	1,6 	1,4 	1,3 	1,0 

Note 1: 	Pour la compacite, les karts Et  et Ec  sont appliqués a l'exigence 
minimum de 92%. 

Note 2: 	Les ecarts E
t et E

c s'appliquent a la valeur moyenne du lot par 

rapport a la formule du melange. 

Note 3: 	La valeur des ecarts indiques est exprimee en %. 
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4
.11,1.• 

Gouvernement du Quebec 
Minister° des Transports 
Direction recherche et control° 	 BETON 

Rapport 

ry 	11 	41.1... 	V J. J. J.  

BITUMINEUX 
par lot 

e N. de formula Type de rrullang• fedi lot Tonnage du lot 	 1 

N.. de laboratolre 

e N. du contrat Entrepreneur `Route Localisation du lot 	 - 

N' d 'using Proclucteur du mailing. MunIcIpalito 

District Soubtreltant (miss, en oeuvre) Comtd 

MELANGE "- 	 REVETEMENT 

Ethantillon 
 Granulemetrie % peasant Tot. 

granulo 

mdtrie 

., 
Tip du 

bltume 

% de 

vide. 
V.A.M. StabIllto Flue 

Densite 
W Chalnage 

% di
,' 

Eisele- 
..or  

Densltd 

brutes ornpacitd Tamis en mm Tamis en urn 

J. 	l M. N° Chainage 25 19 12,5 9,5 4,75 2,36 1,18 600 300 150 75 Brute Max. 

1 -.4 

I 
I 
' $ 
I 
I 
I I.. .... 
$ 
I 
I 

I 
I 
I 
1 

Ecarts admissible au 
C.C.D.G. 

Moyenne du tot po 

Formule IP. 

Ecart tolerable (Et) Po 

Ecart critique (Ec) 	Pi .'.. 

Note: 

± 5 ±5 

..• 

± 5 ± 5 '' ± 6 r - ' 	- ±2 ±25 ±05 ±15 ' 	' 

- 

Ecart mesure (Ef/m) ilo 
 

. . 

" 

7 

. 

Facteurs de correction Pr 
Un asterique doit accomoaaner tout resultat individuel 

Fb= Fc. 

qui est superieur A l'ecart admissible au C.C.D.G. 
PRT 	PU (Fb — Fc) 	 PU 

ernarques 
	

PrSper6 par 
	 Date 

Approuv6 par Dote 

V-790 (79-091 
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ANNEXE IX 

ITEM 
RESULTAT INDIVIDUEL 
PAR ECHANTILLON 

RESULTAT MOYEN 
PAR LOT 

	 ENTIER 
CHIFFRE 1 DECI- 

MALE 
2 DECI- 
MALES 

3 DECI- 
MALES 

CHIFFRE 
ENTIER 

1 DECI- 
MALE 

2 DECI- 
MALES 

3 DECI-
MALES 

TAMIS 

25 mm x X 

19 X 

12,5 x X 

9,5 

4,75 X 

2,36 x X 

1,18 x X 

600 x X 

300 x X 

150 x X 

75 x X 

Total 
Granulo. X x 

CARACTERISTIQUES 

% Vides  x x 

% Bitume  X X 

V.A.M.  x x 

STABILITE  X x 

FLUAGE  X X 
Dens. 
Brute  x x 
Dens. 
Maximum X X 

Compacit6 X x 
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ANNEXE X 
	

(A) 

CARTE DE CONTROLE 
	

PAGE: 
	

DE: 

NUMERO D'USINE: 
TYPE DE MELANGE: 

PRODUCTEUR DU MELANGE: CONTROLE EXECUTE PAR: 

DATE POURCENTAGE DE BITUME VERSUS FORMULE ACCEPTEE INFORMATIONS DIVERSES 

_ 

_ 

_ 

, 
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ANNEXE ..)(  (6) 

CARTE DE CONTROLE 	 PAGE: 	DE: 

NUMERO D'USINE: 
TYPE DE MELANGE: 3 

PRODUCTEUR DU MELANGE: CONTROLE EXECUTE PAR: 

DATE POURCENTAGE DE BITUME VERSUS FORMULE ACCEPTEE 
INFORMATIONS DIVERSES 

780601  Formule (1) presentee 
780603 Formule (1) verifiee et refus6e 

780614 

r 
Formule (2) presentee 

780620 c E 
t 

F E - E 
c Formule (2) verifiee et acceptee provisoirement 

780622 4.65 5.00 530 560 6,05 Debut de production de ce type de mélange 
pour la saison 

*--- * ow # 
0 Contrat: 399-9999-8 

780628 M. 0 
1 

0 0 
M.L: 	5.68 (en date du 2 juillet 1978) 

780703 0 a  Recommandations (1) 	Constatation ( ) 

780704 
0 c. . 

M.L : 6.05 	(en date du •8 juillet 1978) 

780705 0 

780706 
 	v 

c'io e M.L : 5.46 	(en date du 10 juillet 1978) 

__  M. CD 
___ 	________  

. 	 4‘96 
t'. 
c 

1 -- ,E: I--  F -----H  t 
'a----  -- E 

c 
—P— 

6  

780710 V 
0 , Contrat: 488-8888-8 

_ 
780711 

E) 
0 a 

M.L 	: 5.58 (en date du 16 juillet 1978) , 
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